




4.4. Proposition Technique 

La proposition technique doit aborder chacun des critères énoncés ci-dessous de 



4.5. Proposition Financière 

4.5.1. La proposition financière doit être un prix fixe et ferme pour la fourniture des 
biens/services énoncés dans la DDP dans leur intégralité. 

4.5.2. Les prix incluent tous les coûts 

Les taux et les prix soumis sont réputés inclure tous les coûts, assurances, 



5.2. Critères de Pré-qualification 

Seules les propositions qui répondent à tous les critères de présélection seront 
évaluées. 

5.3. Évaluation Technique 

5.3.1. Méthode de Notation 

Une note de 0 à 10 sera attribuée à votre proposition pour chacun des critères 
d'évaluation technique, de sorte que « 0 » signifie faible et « 10 » signifie élevé. 

5.3.2. Seuils de Qualité Minimale 

Les propositions qui reçoivent la note « 0 » pour l'un des critères ne seront pas 
examinées plus loin. 

5.3.3. Score Technique 

Votre note pour chaque critère d'évaluation technique sera multipliée par la 
pondération relative respective (voir Section 4.4) et ces notes pondérées seront 
additionnées pour donner la note technique globale de votre proposition. 

5.4. Évaluation Financière et Scores Financiers 

L'évaluation financière sera basée sur le prix total que vous soumettez. Votre 
proposition financière recevra une note calculée en divisant la proposition financière la 
plus basse ayant passé les seuils de qualité minimum (voir Section 5.3.2) par le prix 
total de votre proposition financière. 

Ainsi, par exemple, si votre proposition financière est d'un montant total de 100 CHF et 
que la proposition financière la plus basse est de 80 CHF, vous recevrez une note 
financière de 80/100 = 80 %. 

5.5. Note Totale 

La note totale de votre proposition sera calculée comme la somme pondérée de votre 
note technique et de votre note financière. 

Les pondérations relatives seront : 

   Technique : 70% 

   Financier :  30% 

 

Ainsi, par exemple, si votre note technique est de 83% et votre note financière de 77%, 
vous recevrez une note totale de 83 * 70% + 77 * 30% = 58,1% + 23,1% = 81,2%. 

Sous réserve des exigences des Sections 4 et 7, l'UICN attribuera le contrat au 
soumissionnaire dont la proposition aura obtenu le score total le plus élevé.  

6. EXPLICATION DE LA PROCEDURE DE PASSATION DE MARCHES 
6.1. L'UICN utilise la Procédure Ouverte pour ce marché. Cela signifie que l'opportunité 

contractuelle est publiée sur le site Internet de l'UICN et que toutes les parties 
intéressées peuvent y participer, sous réserve des conditions de la Section 7 ci-
dessous. 

6.2. Vous êtes invités à poser des questions ou à demander des éclaircissements 
concernant ce marché. Veuillez envoyer un courriel au Contact de l'UICN (voir Section 
2), en prenant note de la date limite de soumission des questions à la Section 3.1.  



6.3. Toutes les propositions doivent être reçues avant la date limite de soumission indiquée 
à la Section 3.2 ci-dessus. Les 



même marché, et une entreprise n'est pas autorisée à soumettre une proposition à la 
fois en son nom et en tant que membre d'une coentreprise pour le même marché. Un 



privées et non-gouvernementales les connaissances et les outils qui permettent d’allier 
progrès humain, développement économique et conservation de la nature. 


